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CONNAISSANCE DE L’ETABLISSEMENT 
 

PROPRIETAIRE/EXPLOITANT:   Monsieur et Madame ROOS  
 

ETABLISSEMENT : Faubourg du Rhin 
 67330 BENFELD 
 

STATUT JURIDIQUE :                    Fonds : SAS « AU ZOLL » - Président : ROOS Pierre - SIRET 752 619 643       

  Murs : Exploitation en nom propre : Francine ROOS 
  

FORMATION / EXPERIENCE   Monsieur Jean-Christophe ROOS (fils) occupera le poste de Chef de Cuisine. Il est titulaire 
PROFESSIONNELLE : d’un B.T.S « Cuisine ». Son épouse qui sera en salle est titulaire d’un BTS Cuisine- 

 restauration.   
 
     

PROJET 
 
DESCRIPTION :  
 

 

Suite à la liquidation judiciaire par l’ancien exploitant, la famille ROOS propriétaire des murs a décidé de reprendre la gestion de 
cet établissement familiale. Les nouveaux gérants sont amenés à acquérir du nouveau matériel professionnel en cuisine afin de 
redynamiser sa structure et pouvoir travailler dans des conditions optimales. Outre l’acquisition de matériel professionnel, ils 
souhaitent effectuer des travaux de modernisation en salle, mettre les sanitaires aux normes et aménager les abords, afin de 
rendre le restaurant accessible aux PMR. 
    

 
DEBUT/FIN DES TRAVAUX : Octobre 2012 à février 2013. 
          

 
MONTANT TRAVAUX ELIGIBLES :  

Montant total H.T. estimé à : 265.155 €  
Montant H.T. éligible : 250.155 € 

 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL :  
 
 

Emprunt  250.000 €   
Département 67 15.250 € 

 
 
AIDE FINANCIERE SUSCEPTIBLE D’ETRE ACCORDEE ET CONTREPARTIES : 
 
 

S’agissant d’un projet situé en zone de plaine, il est proposé d’attribuer à la SAS  «AU ZOLL » gérée par Monsieur Pierre 
ROOS une subvention au titre de la création estimée à 6.178 € (selon critères et dans le respect du Régime de Minimis), 
correspondant à 15 % du montant H.T éligible. 

L’aide financière est conditionnée par la mise en œuvre de contreparties élaborées suite au diagnostic effectué par l’ADT en 
partenariat avec la C.C.I., à savoir : 

 

• Participer à un cycle de formation sur l'accueil, la prise de commande et la traduction des plats en allemand.  
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